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RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE AUDET PRÉSENTÉ PAR LE MAIRE, M. JEAN-MARC GRONDIN 

 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, en cette 
séance ordinaire du conseil municipal tenu le 8 juin 2020, il me fait plaisir de vous présenter 
les faits saillants du rapport financier 2019 déposé lors de la séance de conseil du 6 avril 
dernier.  Dans ce document, vous y retrouverez notamment l’avis du vérificateur externe ainsi 
qu’un résumé du rapport financier pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2019.  Il sera 
également question de l’information relative aux salaires des élus municipaux. 
 

Nos résultats financiers démontrent bien la rigueur à laquelle nous administrons les deniers 
publics et la vigilance dont nous faisons preuve jour après jour pour respecter nos objectifs, 
nos orientations ainsi que le budget fixé. Vous pouvez consulter le rapport financier complet 

disponible sur le site Internet de la Municipalité de Audet. 
 

LE RAPPORT FINANCIER 2019 ET LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
 

Le rapport financier ainsi que le rapport du vérificateur externe pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2019 ont été 
préparés en collaboration avec l’administration municipale par la firme Raymond Chabot Grant Thornton. Ce rapport stipule 
que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de la Municipalité de Audet au 31 décembre 2019 ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs 
financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes 
comptables canadiennes pour le secteur public.   
 

RÉSULTATS DÉTAILLÉS 
Réalisations ($)  Budget ($) 

Revenus 
    Fonctionnement        

Taxes       975 095   958 191     
Compensation tenant lieu de taxes   7 686    7 623     
Transferts      176 244   246 610   
Services rendus      14 897    1 000    
Imposition de droits     14 842    6 000   

 Autres revenus d’intérêts    7 234    5 500    
Autres revenus      49 334    32 470    
        

     Investissement 
 Transferts      189 297  

___________________________________ 

        1 434 629   1 257 394 
Charges 

Administration générale     293 920   291 796 
Sécurité publique     165 109   127 384 
Transport      348 442   343 260 
Hygiène du milieu      336 059   195 877 
Aménagement, urbanisme et développement  57 604    55 958 
Loisirs et culture     100 377   60 155 
Frais de financement     20 516    20 927 
       ___________________________________ 
       1 322 027   1 095 357 

 



Excédent de l’exercice      112 602   162 037 
 
Excédent de fonctionnement à des fins fiscales 
 Moins : revenus d’investissement   (189 297) 
 

Excédent de fonctionnement avant conciliation 
à des fins fiscales      (76 695)   162 037 
 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
Immobilisations 

Amortissement       240 211 
 
Financement  

Remboursement de la dette à long terme  (51 008)   (147 037) 
 
Affectations       (57 278)   (15 000) 
 

Excédent de fonctionnement de l’exercice   55 230    0 
à des fins fiscales 

 
 
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 
 
 
 

Rémunération des élus (exercice se terminant le 31 décembre 2019) 
Tel que stipulé à l'article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux, la rémunération 2019 attribuée aux membres du 
Conseil municipal pour l’année 2019 : 
 
       Rémunération    Allocation de dépenses 
Maire       8 178,00 $    4 089,00 $ 
Maire et substitut du maire à la MRC du Granit  1 391,13 $       695,59 $ 
Conseillers municipaux     2 726,00 $    1 363,00 $ 
 
Rémunération des élus (budget 2020) 
       Rémunération    Allocation de dépenses 
Maire       8 342,00 $    4 171,00 $ 
Conseillers municipaux     2 780,00 $    1 390,00 $ 
 
 
En terminant, je tiens tout d’abord à souligner la contribution de chaque citoyen à l’avancement de sa municipalité par vos 
actions bénévoles. J’accorde également un mot personnel aux conseillers municipaux pour l’implication avec laquelle ils ont 
agi pendant toute l’année. Je veux également souligner votre grande disponibilité ainsi que votre implication dans les comités 
municipaux ou encore pour représenter la municipalité lors d’événements locaux ou auprès des différents comités externes.  
 
Enfin, pour tous nos employés municipaux dont je suis grandement fier, je souligne spécialement l’appui sans limites de 
chacun d’entre vous. À tous les pompiers volontaires de la municipalité, je vous remercie pour votre ardeur et votre 
dévouement pour répondre à tout instant aux imprévus.  
 

 
 

 
 

Jean-Marc Grondin, Maire 


